
Le réseau thématique des 
Systèmes Ovins Bio 
RESOV’Bio mobilise des 
éleveurs ovins viande et lait 
sur toute la France pour 
produire des références 
technico-économiques et 
avoir une meilleure 
connaissance de la 
production ovine en 
conduite bio.

Un système Préalpes 
sédentaire au GAEC des 
Breissand à Le Castellard-
Melan (04) 
RÉSEAU THÉMATIQUE N°18 « SYSTÈMES OVINS BIO »

Élevages ovins viande
en Alpes-de-Haute-Provence

Pourquoi avoir fait le choix
du bio sur votre exploitation ?
« Nous étions déjà dans une démarche
biologique avant d’avoir le label, ça
correspond à notre vision de l’élevage.
Nous n’avons pas eu à faire beaucoup
évoluer nos pratiques. »

Et si c’était à refaire ? 
« Au début il a été difficile de maitriser la
ration pour finir les agneaux et quelques
lots en ont fait les frais.
Si c’était à refaire, je commencerais par
analyser mes matières premières pour
mieux équilibrer la ration. »

Chiffres clés
de l’exploitation

Main-d'œuvre :
2 UTH + Berger 
occasionnel

SAU :
• 106 ha

Troupeau :
140 brebis Mourerous et 
Préalpes

3 béliers BMC

20 vaches allaitantes

Chargement :
0,2 UGB /ha SFP

2 types de rations : 
• 2 ans céréales/3 sainfoin
• 2 ans céréales/ 5 ans 
luzerne + sainfoin

LE BIO : UN CHOIX D’ÉLEVAGE BIEN RÉFLÉCHI 

Assolement (ha)

Le mélange fermier pour un engraissement de qualité
L’engraissement se fait à l’aide d’un mélange d’orge aplatie et d’un méteil de vesce-

avoine. L’ensemble est produit sur l’exploitation.

Avec cette engraissement 100% fermier le coût de la ration des agneaux est passé de

22€ à 15€/agneau.
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CONDUITE DE L’ATELIER OVIN

Quel niveau d’autonomie alimentaire 
est nécessaire pour passer en bio ?

Agnelages :
• 25 % en janvier – 75% en septembre
• Fertilité : 96% - Prolificité : 129 %
• Mortalité agneaux : 1%
• Productivité numérique : 1,3

agnx/brebis

Gestion sanitaire :
« On privilégie un milieu sain et des 
remèdes naturels pour soigner nos 
brebis. La race rustique est bien 
adaptée. »

Un dispositif partenarial associant des éleveurs, et des ingénieurs 
de l’Institut de l’Élevage et des Chambres d’agriculture
pour produire des références sur les systèmes d’élevages.
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Alimentation des brebis : 
• A l’herbe 8 mois de l’année, mais 

rentrées tous les soirs (prédation)
• Foin rationné et paille à volonté + 

orge aplatie (certaines années)

Alimentation des agneaux :
• Pas de sevrage avant abattage
• Orge aplati et méteil vesce-avoine + 

foin de montagne et paille à 
volonté

• Pas de biberons, remplacés par des 
chèvres tantes

COMMERCIALISATION DES AGNEAUX

AUTONOMIE ALIMENTAIRE 

• Fourrages stockés : 121 kg MS 
par brebis et par an

• Concentrés : 90 kg par brebis     
et par an

RÉSULTATS ÉCONOMIQUES - ANNÉE 2022

ZOOM

Quelles facilités 
pour l’agriculture 
bio ?

• Une diversité d’activités.

• Des surfaces labourables 
pour cultiver céréales et 
prairies temporaires.

• Une autonomie alimentaire 
complète.

• Un parcellaire regroupé.

Quelles 
contraintes ?

• Désherber les clôtures 
demande beaucoup de 
travail.

• L’obligation de rentrer les 
animaux tous les soirs 
pour éviter la prédation.

• Des difficultés à fidéliser la 
main d’œuvre.

ANALYSE DES FORCES 
ET FAIBLESSES

Figure 2 : Autonomie massique (%)

100% des agneaux vendus en direct 
en caissettes. Les ventes sont étalées 
sur l’année.

Sur la campagne 2022, l’agneau a 
été valorisé à 124€ en moyenne 
(pour 16,1kgc et frais de 
transformations déduits).

De bons résultats techniques, 
l’autonomie alimentaire 
complète, et la vente en 
directe permettent de 
dégager une marge brute 
élevée par brebis.

• Marge brute/brebis = 151 €
(Aide ovine incluse/Hors 
Aides découplées et ICHN)
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